
RRÉUNIONÉUNION  DESDES  ANIMATEURSANIMATEURS   DEDE SAGE SAGE ENEN A AUVERGNEUVERGNE - A - ALLIERLLIER  L LOIREOIRE  
AMONTAMONT

LLEE  VENDREDIVENDREDI 19  19 OCTOBREOCTOBRE  2012,  2012, ÀÀ  L LANGEACANGEAC

((AUAU   SIÈGESIÈGE  DUDU SMAT  SMAT DUDU H HAUTAUT-A-ALLIERLLIER , , STRUCTURESTRUCTURE  PORTEUSEPORTEUSE  DUDU  
SAGE HSAGE HAUTAUT-A-ALLIERLLIER , 42 A, 42 AVENUEVENUE V VICTORICTOR H HUGOUGO))

OORDRERDRE  DUDU  JOURJOUR   PRÉVISIONNELPRÉVISIONNEL

Réunion d'échanges (9h30 – 12h30)  

• Accueil  , par M. Guy Vissac, président du SMAT du Haut-Alli er (9h30 – 9h40)

• SAGE et risque inondations   (9h40 – 11h15)

Présentation de l'étude « 3P » de l’Établissement Public Loire (EPL) sur l'axe Allier (objectifs, méthode, 

conclusions et avancement de la mise en œuvre des actions) (40min)

Présentation des notes de cadrage de la DREAL Languedoc-Roussillon sur l'articulation des 

démarches de gestion de la ressource en eau et du risque inondations1, par la DREAL Auvergne 

(10min)

Tour de table sur l’appropriation de l'étude 3P et le volet « inondations » dans les SAGE (30min)

Information sur la mise en œuvre de la Directive Inondations, par la DREAL Auvergne (15min)

• Points divers et sujets d'actualité   (11h15 – 12h30)

Présentation des résultats du stage « Propositions de bonnes pratiques juridiques pour la rédaction des 

SAGE », par la DREAL Auvergne (20min)

Information sur le Xème programme d'intervention de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne (15min)

Tour de table sur la mise en place de groupes thématiques et/ou géographiques lors de l'élaboration 

des SAGE (retours d'expérience sur leur fonctionnement, les résultats obtenus…) (15min)

1 Cf. http://www.languedocroussillon.developpementdurable.gouv.fr/notesdecadrageregionalsurl
a2312.html



Retours d'expérience sur la procédure d'approbation du SAGE, suite à sa validation (consultations et 

enquête publique), par les animatrices des SAGE Dore et Loire en Rhône-Alpes (15min)

Information sur la préparation du SDAGE 2016-2021 (révision de l'état des lieux, définition des 

questions importantes, consultation des assemblées et du public à venir) (10min)

Repas (12h45 – 14h15), à Langeac  (à la charge des participants)

Visite du Conservatoire National du Saumon Sauvage,  à Chanteuges (14h30 –  
16h30)


